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fait et les chrétiens oublient la 
bonté d’un Dieu qui les aime tant, 
s’exclamait le saint Curé d’Ars.

Mais si l’homme pouvait 
voir l’état d’une âme en état de 
péché mortel, il en mourrait 
de frayeur, pousuit le saint. Ce 
n’est plus qu’un cadavre infect, 
une charogne. Qu’il est honteux 
pour une âme de descendre si bas, 
elle que Dieu a placée si haut. 
Dans tout pécheur, il y a un 
grain de folie. Si vous voyiez un 
homme dresser un grand bûcher, 
entassant les fagots les uns sur les 
autres et que demandant ce qu’il 
fait, il vous répondit : je prépare 
le feu qui doit me brûler. Que lui 
dirions-nous ? Il a perdu la raison. 
Voilà l’homme qui commet le 
péché sans se repentir.

Enfin, le péché a des 
conséquences sociales dont nous 
pâtissons tous. Certains crimes 
comme l’avortement ou le péché 
impur contre nature crient 
vengeance contre Dieu c’est-à-dire 
qu’ils provoquent les châtiments 
de Dieu dès ici-bas.

Puisque le péché est une 
véritable calamité, sachons 
découvrir la merveille d’un 
acte de contrition en cours de 
Carême.

Cette illusion invraisemblable 
est très répandue même parmi 
les personnes vertueuses. Il en est 
qui croient que leur vie aurait 
plus d’intérêt, plus de variété, 
plus de liberté si le mal se mêlait 
plus souvent au bien dans leur 
pratique journalière. Ces pauvres 
gens s’abstiennent quelquefois du 
mal, parce qu’ils croient devoir s’en 
abstenir ; mais ils s’en abstiennent 
sans le mépriser... ils ne savent pas 
combien il est fade, comment il est 
ennuyeux. Ils n’ont pas horreur de 
lui. (E. Hello)

Combien peu d’âmes hélas 
comprennent la malice du péché 
et le haïssent véritablement 
comme une offense et une 
ingratitude vis-à-vis de Dieu, 
une déchéance et une folie 
pour l’homme et la cause de 
châtiments pour le monde ?

Quant à Dieu, le péché est 
une désobéissance à sa loi mais 
aussi une ingratitude : Que les 
pauvres pécheurs sont ingrats en 
offensant un Dieu si bon et un 
Père si tendre. Outrager un Dieu 
qui nous a créés et qui ne nous a 
fait que du bien, c’est le comble 
de l’ingratitude. Les animaux 
n’oublient pas le bien qu’on leur 

La flagellation. Film La Passion.



2
La Voix des Clochers n°25 - mars - avril. 2012 

par l’abbé J-M. Ledermann

Ne prétendons aucunement que notre vie soit très vertueuse et que nous soyons sans péché. Pour que notre vie 
mérite l’éloge, sachons demander pardon. Les hommes, moins ils font attention à leurs propres péchés, plus ils sont 
curieux des péchés d’autrui. Ils ne cherchent pas ce qu’ils vont corriger, mais ce qu’ils vont critiquer. Et puisqu’ils ne 
peuvent pas s’excuser, ils sont prêts à accuser les autres. Ce n’est pas l’exemple de prière et de satisfaction envers Dieu 
que nous donne le roi David lorsqu’il dit : “Car ma faute, moi, je la reconnais ; et mon péché est toujours devant 
moi”. Le saint roi n’était pas attentif aux péchés d’autrui. Il invoquait son propre témoignage contre lui-même, 
il ne se flattait pas, mais il s’examinait, il descendait profondément en lui-même. Il ne se pardonnait pas et c’est 
justement pour cela qu’il pouvait demander sans impudence d’être pardonné. 

Doctrine

La confession
  Sacrement de la miséricorde

Le Sacrement institué par le Christ
 Jésus, voyant leur foi, dit au paralytique : Mon 

enfant, tes péchés sont remis (Mc II, 5). Le Symbole des 
Apôtres lie le pardon des péchés à l’Esprit Saint, mais 
aussi à l’Église et à la communion des saints. C’est en 
donnant le Saint-Esprit à ses Apôtres que le Christ 
ressuscité leur a conféré son propre pouvoir divin 
de pardonner les péchés : 
Recevez l’Esprit Saint. Ceux à 
qui vous remettrez les péchés, 
ils leur seront remis ; ceux 
à qui vous les retiendrez, 
ils leur seront retenus. ( Jn 
XX, 22-23). Dieu seul peut 
pardonner les péchés (Mc 
II, 7). Parce que Jésus est le 
Fils de Dieu, il dit de lui-
même : Le Fils de l’homme 
a le pouvoir de remettre les 
péchés sur la terre (Mc II, 10) 
et il exerce ce pouvoir divin : 
Tes péchés sont pardonnés ! (Mc II, 5). Plus encore, en 
vertu de sa divine autorité, il transmet ce pouvoir à 
certains hommes, les apôtres,  ( Jn XX, 21-23) pour 
qu’ils l’exercent en son nom. Allez-vous montrer aux 
prêtres, dit Notre-Seigneur aux lépreux avant de les 
guérir.

Les étapes de la confession
La confession n’est pas un exposé de nos états 

d’âme. Elle ne consiste pas non plus à nous justifier 
devant Dieu et à lui expliquer les raisons que nous 
avons de ne pas résister à telle ou telle faiblesse. Le 
pécheur pour recevoir le pardon, doit en tout premier 
lieu avoir conscience qu’il est pécheur au fond de son 
être. Il doit encore avoir le désir de sortir de ce carcan 

et de se convertir. Il ne suffit pas de reconnaître qu’on a 
agi ou pensé de telle ou telle façon. Il nous faut encore 
avoir la détermination véritable de surmonter nos 
faiblesses, de faire tout ce qui est en notre pouvoir pour 
ne pas y retomber. Peut-être que, malgré tout, à cause 
justement de notre faiblesse, nous allons connaître les 
mêmes chutes. Mais l’immense miséricorde de Dieu 

nous accordera toujours le 
pardon si notre demande de 
pardon est vraiment sincère. 
Au fond de notre cœur nous 
savons que nous sommes 
pécheurs. Mais nous désirons 
être sauvés et devons être 
prêts à faire ce qu’il faut pour 
changer de vie.

1- La préparation - 
l’examen de conscience 

Il faut nous rappeler 
toutes nos fautes graves, et 

avoir le ferme propos d’éviter à l’avenir tout péché 
et de se tenir éloigné de toute occasion de chute. La 
réception du sacrement de pénitence se prépare par un 
examen de conscience fait à la lumière du Décalogue 
et du Sermon sur la montagne. Nous trouvons un 
bon résumé dans les examens de conscience de nos 
missels, catéchismes ou dans le Livre Bleu. L’examen 
de conscience ne doit pas être une introspection 
psychologique angoissée, mais une confrontation 
sincère et sereine avec la loi morale intérieure, avec 
les normes évangéliques proposées par l’Eglise, avec le 
Christ Jésus lui-même, notre Maître et notre modèle 
de vie, et avec le Père céleste, qui nous appelle au bien 
et à la perfection. 
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2 - La contrition : regret de 
nos fautes, douleur sincère d’avoir 
offensé Dieu 

Parmi les actes du pénitent, la 
contrition vient en premier lieu. 
Elle est une douleur de l’âme et 
une détestation du péché commis 
avec la résolution de ne plus pécher 
à l’avenir, dit le Catéchisme du 
Concile de Trente. Quand elle 
provient de l’amour de Dieu aimé 
plus que tout, la contrition est 
appelée « parfaite » (contrition 
de charité). Une telle contrition 
remet les fautes vénielles,  et 
obtient aussi le pardon des 
péchés mortels, si elle comporte 
la ferme résolution de recourir 
dès que possible à la confession 
sacramentelle. La contrition dite 
« imparfaite » (ou « attrition ») 
est elle aussi, une grâce de l’Esprit 
Saint. Elle naît de la considération 
de la laideur du péché ou de la 
crainte de la damnation éternelle 
et des autres peines dont est 
menacé le pécheur (contrition 
par crainte). Un tel ébranlement 
de la conscience peut amorcer 
une évolution intérieure qui sera 
parachevée sous l’action de la grâce, 
par l’absolution sacramentelle. 
Par elle-même, cependant, la 
contrition imparfaite n’obtient 
pas le pardon des péchés graves, 
mais elle dispose à l’obtenir dans le 
sacrement de la Pénitence.

3 - La confession des péchés 
L’aveu de ses péchés requiert 

humilité (on reconnaît que l’on 
a offensé Dieu), sincérité (on 
confesse ses propres péchés et on 
n’en omet aucun volontairement) 
et précision (on précise le nombre 
de péchés graves). L’aveu au prêtre 
constitue une partie essentielle 
du sacrement de Pénitence : Les 
pénitents doivent, dans la confession, 
énumérer tous les péchés mortels 

dont ils ont conscience après s’être 
examinés sérieusement, même si ces 
péchés sont très secrets et s’ils ont été 
commis seulement contre les deux 
derniers préceptes du Décalogue 
(Ex XX, 17 ; Mt V, 28), car parfois 
ces péchés blessent plus grièvement 
l’âme et sont plus dangereux que 
ceux qui ont été commis au su de 
tous. (Concile de  Trente)

4- L’absolution
 C’est là le moment essentiel 

du sacrement de la confession qui 
est du seul ressort du confesseur 
juge et médecin, image du Dieu-
Père qui reçoit et pardonne à 
celui qui revient. Les paroles 
qui l’expriment et les gestes qui 
l’accompagnent dans le Rituel 
Romain revêtent une simplicité 
significative dans leur grandeur. La 
formule sacramentelle : Je t’absous 
de tes péchés ..., et l’imposition de 
la main suivie du signe de la croix 
tracé sur le pénitent, manifestent 
qu’en cet instant le pécheur 
contrit et converti est justifié, 
qu’après être mort spirituellement 
il est ressuscité à la vie de Dieu. 
Seule la foi peut nous assurer 
qu’en cet instant tout péché est 
remis et effacé par la mystérieuse 
intervention du Sauveur.

5 - La pénitence  
(ou « satisfaction ») 

L’absolution enlève le péché, 
mais elle ne remédie pas à tous les 
désordres que le péché a causés. 
Relevé du péché, le pécheur doit 
encore recouvrer la pleine santé 
spirituelle. Il doit donc faire 
quelque chose de plus pour réparer 
ses péchés : il doit « satisfaire » de 
manière appropriée ou « expier » 
ses péchés. Cette satisfaction 
s’appelle aussi « pénitence ». 
Elle peut consister dans une 
prière, une offrande, dans les 

œuvres de miséricorde, le service 
du prochain, dans des privations 
volontaires, des sacrifices, et 
surtout dans l’acceptation patiente 
de la croix que nous devons porter. 
De telles pénitences aident à nous 
configurer au Christ qui, seul, a 
expié pour nos péchés une fois 
pour toutes. Elles nous permettent 
de devenir les cohéritiers du Christ 
ressuscité, puisque nous souffrons 
avec lui (Rm VIII, 17) Mais 
notre satisfaction, celle que nous 
acquittons pour nos péchés, n’est 
que par Jésus-Christ : nous qui, de 
nous mêmes comme tels, ne pouvons 
rien, avec l’aide de celui qui nous 
fortifie, nous pouvons tout (Ph IV, 
13). Ainsi l’homme n’a rien dont 
il puisse se glorifier, mais toute 
notre « gloire » est dans le Christ 
en qui nous satisfaisons, en faisant 
de dignes fruits de pénitence (Lc 
III, 8), qui en Lui puisent leur 
force, par Lui sont offerts au Père 
et grâce à Lui sont acceptés par le 
Père.

Conclusion
Il n’y a aucune faute, aussi grave 

soit-elle, que la Sainte Eglise ne 
puisse remettre. Il n’est personne, 
si méchant et si coupable qu’il 
soit, qui ne doive espérer avec 
assurance son pardon, pourvu 
que son repentir soit sincère. Plus 
on perd le sens du sacrement de 
la confession, plus on s’éloigne 
de l’Eglise. Ceux qui l’ont quittée 
ou rejetée ont tous abandonné la 
pratique de la confession.

Beaucoup ont abandonné 
la confession parce qu’ils n’en 
comprenaient ni le sens ni la 
valeur ou parce qu’elle les gênait. Il 
est difficile de dire si l’abandon de 
la confession précède l’abandon 
de l’Eglise. Mais le fait que les 
deux phénomènes soient très 
étroitement liés est normal.
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Sept mauvaises raisons 

de ne pas se confesser

1° A quoi bon se confesser tous 
les mois, je ne sais pas quoi dire.

Le juste pèche sept fois le jour nous dit 
la Sainte Ecriture. Si on ne voit pas ses 
fautes, c’est qu’on ne se connaît pas. 
L’ examen de conscience quotidien est un 
moyen excellent de mieux se connaître. 
ou tout simplement demandez à votre 
prochain et il vous dira vos fautes.

2° Je n’ai pas envie de déranger le 
prêtre.

La mission du prêtre est de soigner les 
âmes comme celle du médecin de soigner 
les corps. Il suffit de regarder les horaires 
de confession ou de demander un RDV. 
C’est la raison d’être du prêtre.

3° Je commets toujours les mêmes 
péchés, la confession ne sert à rien.

Si vous tombez toujours dans les 
mêmes fautes, cela n’est pas étonnant. 
Nous avons tous un défaut dominant et  
si nous ne luttons pas contre, il prend de 
plus en plus d’importance. La confession 
est justement un remède. Le prêtre est là 
pour vous donner les conseils qui vous 
aideront à corriger ce défaut peu à peu.

4° Je n’ai pas commis de péché 
grave.

Peut-être, mais c’est oublier que le 
péché véniel est une disposition au péché 
mortel. On ne devient pas mauvais d’un 
seul coup.

5° Qu’est-ce que le prêtre va 
penser de moi ?

Certe la confession demande un acte 
d’humilité mais qui ne modifiera pas 
l’opinion du prêtre à votre égard, bien 
au contraire, le prêtre  admire les âmes 
humbles. Par ailleurs le prêtre est tenu au 
secret le plus absolu qu’il ne peut violer  
même au péril de sa vie.  

6° J’ai honte d’aller accuser mes 
péchés.

Mieux vaut un petit moment de 
honte que la honte universelle et la 
damnation éternelle. A la fin du monde 
lors du jugement général, les  péchés non 
pardonnés seront publiés  devant tous !

7° Je me confesse directement à 
Dieu.

Notre Seigneur a donné ce pouvoir 
aux prêtres afin d’établir les âmes dans la 
paix. Seule la confession sacramentelle 
nous donne cette certitude que nos 
péchés sont pardonnés.

La confession fréquente 
  secret de l’éducation

Il n’y a pas si longtemps, un 
ministre de la reine d’Angleterre 
qui visitait un institut de Turin fut 
conduit dans une salle spacieuse où 
étudiaient environ cinq cents jeunes 
garçons. Il s’étonna beau-coup en 
observant une telle multitude de 
garçonnets en parfait silence et 
sans assistant. Son étonnement 
grandit encore lorsqu’il apprit que 
dans toute l’année peut-être, on 
n’avait pas eu à regretter un seul 
mot qui dérange, une seule raison 
d’infliger une punition ou même 
d’en émettre la menace. 

- Comment est-il possible 
d’obtenir tant de silence et tant de 
discipline ?, demande-t-il. Dites-le 
moi. Et vous, ajouta-t-il à l’adresse 
de son secrétaire, écrivez ce qu’on 
vous dit. 

- Monsieur, répondit le directeur 
de l’établissement le moyen utilisé 
chez nous ne peut l’être chez vous. 

- Pourquoi ?
- Parce qu’il y a des arcanes qui 

ne sont révélés qu’aux catholiques.
- Lesquels ?
- La confession et la communion 

fréquentes et la Messe quotidienne 

bien écoutée.
- Vous avez tout à fait raison, 

nous manquons de ces puissants 
moyens d’éducation. Ne peut-on pas 
y suppléer par d’autres moyens ?

-  Si on n’utilise pas ces éléments 
de religion, il faut recourir aux 
menaces et au bâton.

- Vous avez raison ! Vous avez 
raison ! Ou la religion, ou le bâton, 
je veux le raconter à Londres.

 (Saint Jean Bosco, Tiré du 
Système préventif dans l’éducation 
de la jeunesse, texte imprimé en 
introduction au Règlement pour les 
maisons de la société de Saint François 
de Sales, typographie salésienne, Turin 
1877)

Qu’on se souvienne également 
que Notre Prédécesseur Pie XII 
a condamné en termes sévères 
l’opinion erronée d’après laquelle il 
ne faudrait pas faire tant de cas de 
la confession fréquente des fautes 
vénielles : Pour avancer avec une 
ardeur croissante dans le chemin de 
la vertu, Nous tenons à recommander 
vivement ce pieux usage de la 
confession fréquente, introduit par 
l’Eglise sous l’impulsion de l’Esprit-
Saint. 
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La confession fréquente, la communion fréquente et la Messe quotidienne 
sont les colonnes sur lesquelles doit être bâti un édifice éducatif d’où l’on 
entend bannir la menace et le fouet. 
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Milice de Marie

Après un trimestre, quelques 
paroissiens, soucieux de trouver un 
moyen de partager leur Foi parmi 
le monde, ont eu connaissance de 
l’existence de la Milice de Marie et 
ont décidé de former une cellule, 
appelée præsidium. Après une 
visite de l’abbé Lagneau, aumônier 
national, l’aventure était lancée 
avec l’abbé Salaün, avant que l’abbé 
Gendron ne prenne sa succession. 
La Milice de Marie prend part aux 
activités de la paroisse, et surtout 
s’attache à l’apostolat.

Sans expérience, le nouveau 
groupe a d’abord cherché à 
savoir quel pouvait bien être le 
taux de religiosité de Périgueux. 
Trois sondages sur le marché 
furent planifiés évaluant le statut 
matrimonial, le nombre d’enfants, 
la religion, ou encore les objections  
contre la religion catholique. 
Conformément aux idées reçues, 
ce taux s’est révélé bien bas. 
L’ignorance règne, mais un certain 
intérêt des gens rencontrés fut 
encourageant.

Enfin, au mois d’avril, le 
traditionnel porte à porte 
commença. S’adaptant aux temps 
liturgiques, les légionnaires vont 
voir les habitants de Périgueux chez 
eux, et les invitent à s’interroger 

sur la religion, le sens 
de la vie, etc. Ainsi 
se sont succédés des 
invitations à visionner 
le film “la Passion” 
lors du Carême, à 
fêter Pâques, Noël, 
l’Epiphanie avec 
la dégustation de 
la traditionnelle 
galette des rois… sans 
oublier les différentes 
conférences tenues 
cette année, dont 
celles sur l’Islam, ou 
encore sur l’association 
S.O.S Maman. Pour 
ces conférences, des 
distributions de tracts 
ont été organisées, aux alentours 
de la chapelle, mais aussi sur le 
parvis de la cathédrale où les 
légionnaires commencent à 
être connus. Surtout, tous ces 
contacts sont l’occasion, par le 
développement de liens amicaux 
et des visites répétées, d’introduire 
le prêtre dans les foyers, et d’inciter 
ces brebis égarées au retour aux 
sacrements.

Ce travail de porte à porte est 
alterné toutes les deux semaines 
avec une réunion. Sous la 
protection de leur Maman du Ciel, 

Un premier anniversaire encourageant le 25 janvier dernier, la Milice de Marie fêtait le premier anniversaire 
de son implantation à Périgueux, avec la création du Præsidium Notre-Dame-de-toute-Grâce. Premier bilan.

par le Præsidium Notre-Dame-de-Toute-Grâce

L’apostolat de la Milice de Marie

22 réunions depuis le 25 janvier 2011 soit 33 heures.
6 membres actifs
4 légionnaires ayant prononcé leur promesse
20 membres auxiliaires, dont 3 adjutoriens (religieux)
28h de porte à porte réalisées
plus de 200 portes frappées.
15 contacts à relation saine et durable.

les légionnaires y font le point sur 
ce qui a été fait et sur les nouveaux 
objectifs, sous la bienveillance du 
directeur spirituel, qui éclaire par 
quelques points de spiritualité ou 
des conseils pratiques.

Quatre des membres ont 
déjà prononcé leur promesse, 
qui consiste en une prière au 
Saint-Esprit, qui doit, par Marie 
Immaculée, nous guider chaque 
jour dans un esprit d’amour des 
âmes et d’abandon cher à saint 
Louis-Marie Grignon de Montfort 
ou à sainte Thérèse de l’Enfant-
Jésus.

Le travail des membres actifs 
demande beaucoup d’énergie, mais 
il n’est rien sans le soutien de plus 
de vingt membres auxiliaires, qui 
donnent quelques minutes de leur 
journée pour quelques prières aux 
intentions de Marie. Leur action 
est discrète mais essentielle. Qu’ils 
en soient ici remerciés.
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« Si le grain ne meurt, il ne 
porte aucun fruit » (....). 

Notre religion catholique 
est bien belle, mais il faut 
du temps pour comprendre 
l’essentiel de cette splendeur. 
Enfant, on admire plutôt que 
l’on comprend ; Adolescent, 
la compréhension du mystère 
de la Croix est bien difficile à 
concilier avec le désir de liberté 
qui monte de nos passions ;  
Adulte, le temps nous manque 
parfois pour approfondir ces 
grandes vérités, les assimiler et 
en vivre. A quelques jours de la 
Semaine Sainte, permettez-moi de 
«recentrer» notre vie chrétienne 
sur l’unique raison valable pour 
laquelle l’homme-Dieu est venu 
sur la terre : mourir sur une croix et 
accomplir la Rédemption, source 
de notre esprit de sacrifice.

« ... C’est par ses meurtrissures 
que nous sommes guéris »

(Isaïe 53,4)
Dans les catéchismes, les 

sermons, les histoires de vie de saints, 
on parle souvent de l’Eucharistie. 
On parle moins du principe 
d’où découle cette Eucharistie, à 
savoir, la Croix de Jésus, source du 
renouvellement du saint Sacrifice 
de la Messe. Et pourtant, Notre-
Seigneur a tout organisé autour de 
cet acte sacrificiel : c’est la Passion, 
commencée le Jeudi-Saint et 
achevée le Vendredi-Saint qui nous 
fournit cette fontaine divine. 

  C’est sur la Croix que Notre-
Seigneur vivifie l’Église, son Corps 
mystique et par laquelle vivra le 
sacerdoce dont le but est d’édifier 
ce Corps mystique. 

C’est par la Croix plantée sur le 
Golgotha que la messe se renouvelle 

chaque jour. Par la Croix, la 
prédication attire les âmes à se 
purifier dans les eaux du baptême 
pour être digne de participer au 
Saint-Sacrifice par la réception de 
la divine Victime. L’effet de la croix 
sera de recevoir la communion  
afin de s’unir davantage à la Trinité 
Sainte, inaugurant déjà dès ici-bas 
la vie céleste éternelle.

Mais cette croix sanglante n’a pas 
été de tout repos ! Les souffrances 
innombrables de Notre-Seigneur 
ont permis cette rédemption. 

En ce début du Temps de la 
Passion, prenons conscience du don 
de la souffrance. C’est par sa Passion 
que le Christ nous a rachetés. C’est 
par la Croix, objet de douleurs que 
nous serons consolés puisque la 
Croix est le pont qui relie la terre 
au ciel. 

« Pour moi, j’achève dans 
mon corps ce qui manque  
à la Passion du Christ»
(I Col. II 24).

Saint Paul nous fait comprendre 
que nos sacrifices ne seront que le 
prolongement de la Croix. 

C’est par la Croix  douloureuse 

que la grâce du mariage est transmise 
et permet d’édifier la chrétienté dans 
la famille et dans la société. Regarder 
le Christ souffrant vous permettra 
d’accepter les inconvénients du 
mariage. C’est bien là l’esprit de 
sacrifice que nous prêchons à vos 
enfants.  

D’ailleurs, devant les difficultés 
de divorce qu’exposaient des 
cardinaux un jour devant Mgr 
Lefebvre, celui-ci répondait en 
disant que seul l’esprit de sacrifice 
répondait à ce problème pour 
consolider l’amour des époux.

Participons cette année d’une 
façon toute spéciale à cette belle 
liturgie de la Semaine Sainte. 
Quand nos lèvres embrasseront le 
divin crucifié, le Vendredi-Saint 
lors de la Fonction Solennelle, que 
ce soit dans un bel élan d’amour !

« Jésus et Jésus Crucifié »

(I Cor. 11, 2).

L’Agneau s’en va à la boucherie 
pour nous ramener à Lui. Allons 
nous aussi tout près de la Croix, 
comme Notre-Dame, saint Jean 
et Sainte Marie-Madeleine afin de 
toucher le Sang de Notre-Seigneur, 
et d’en imprégner nos vies.  

Pour reconnaître une âme 
chrétienne, en la touchant, comme 
les doigts touchent la harpe, 
l’âme devrait répondre par le mot 
sacrifice !

 Voilà la vie chrétienne. Si Notre-
Seigneur retrouve en nous son esprit 
de sacrifice, alors Il nous assimilera 
aussi à sa gloire qu’Il a promise à 
ceux qui ont compris cette sentence 
: Si quelqu’un veut être mon disciple, 
qu’il porte sa croix et qu’il me suive.

 Bonne fin de Carême !

par l’Abbé Pascal Gendron

La croix 
 l’esprit de sacrifice
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Action

Vendredi 6 janvier : Mikaëlo 
Le plus petit des anges de Dieu

Une pièce de théâtre jouée dans 
l’église Saint-Jean-des-Cordeliers 
par les enfants du catéchisme tandis 
que ceux de l’école de leurs voix 
angéliques interprétaient les chants 
de Noël appris tout au long du premier trimestre. Pas 
facile de chanter et de regarder la pièce !

Vendredi 27 et samedi 28 janvier : réunion du 
doyenné d’Aquitaine à Domezain

Une réunion organisée deux fois par an par notre 
doyen, M. l’abbé Verdet et présidée cette fois-ci par 
M. l’abbé de Cacqueray. Une dizaine de prêtres et 

deux frères 
ont pu revivre 
cette parole du 
psaume 132 : O 
qu’il est bon et 
qu’il est agréable 
pour des frères 
d ’ h a b i t e r 
ensemble ! 

Mercredis 18 janvier et 15 février : Réunions de 
la Croisade Eucharistique 

M. l’abbé Gendron a décidé de faire connaître 
aux enfants les beautés architecturales du Périgord 
à une quinzaine d’enfants. Le mercredi 18 janvier 
un beau documentaire sur les châteaux forts du 
Périgord prépare la visite des châteaux de Castelnau 
et de Beynac qui a eu lieu mercredi 15 février. C’est 
l’occasion de faire comprendre aux enfants de la 
Croisade Eucharistique, la signification de leurs 
engagements comme Page, Croisé ou Chevalier.

Dimanche 5 février et 4 mars : réunion du cercle 
des anciens retraitants aux Plats

Chaque premier dimanche du mois, une douzaine 
d’anciens retraitants participent à l’Œuvre des 
Œuvres. Le programme est fixe. 11h30 Instruction - 
12h15 Repas - 13h30 Topo dirigé par le Président des 
anciens retraitants - 14h30 Chemin de Croix - 15h15 
Conférence spirituelle -15h45 Bénédiction du Saint 
Sacrement. Bienvenue aux nouveaux !

Dimanche 26 février : Récollection de carême : 
Les trois sagesses du vieux Wang d’Henri Ghéon

Une fois n’est pas coutume. Cette année la 
récollection de Carême fut prêchée remarquablement 
par les filles de Saint-Macaire à une quarantaine de 
personnes. L’auteur de la pièce, Henri Ghéon, nous 
montre la beauté et l’héroïcité de notre religion 

catholique. Eh oui ! Il nous faut pardonner même à 
nos ennemis. C’est ce que va faire le vieux Wang après 
un long combat intérieur : pardonner au bourreau de 
sa famille et même accepter de devenir son parrain de 
Baptême.

Vendredi 9 et samedi 10 mars : Pèlerinage à Ars 
de l’école Sainte-Jeanne-d’Arc

Chose promise, chose due. Début août dernier, 
l’ouverture de l’école est annoncée mais toujours 
pas de locaux en vue. La mairie s’oppose au projet, 
l’administration est en vacances, impossible de 
trouver un architecte pour faire les notices de sécurité 
et d’accessibilité. Bref en désespoir de cause, nous 
débutons une nouvelle neuvaine à Sainte Philomène 
en lui promettant de venir en pèlerinage à Ars. Vingt 
quatre personnes ont participé au pèlerinage : prêtres, 
institutrice, parents et enfants. Devant la relique du 
cœur du saint Curé d’Ars, six enfants ont fait leurs 
engagements dans la Croisade Eucharistique. Merci 
à l’école de Marlieux qui nous a ouvert ses portes et 
ses dortoirs, 
m e r c i 
é g a l e m e n t 
aux capucins 
de Morgon 
pour la visite 
guidée de leur 
couvent. 

Chronique du prieuré Sainte-Jeanne-d’Arc
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Eglise Saint-Jean-des-Cordeliers
2, rue de Clairat à Bergerac
Desservant : Abbé Salaün
Dimanche : Messe à 10h30
1er vendredi du mois : messe à 18h00
1er samedi du mois : messe à 18h30
Catéchisme : samedi à 10h00 
Cours de Doctrine pour adultes : 
le jeudi de 20h30 à 21h30 
Chorale : répétition mardi à 16h00

Chapelle Notre-Dame-de-toute-grâce 
19, rue du 34è Régt. d’Artillerie 
Périgueux
Desservant : Abbé Ledermann
Dimanche : Messe à 10h30
1er vend du mois : Messe à 18h30
Mercredi : Messe à 18h30
Catéchisme : Mercredi à 17h00 
Confessions : 1/2 heure avant les 
messes
Milice de Marie : mercredis à 19h15
 
Eglise Saint-Loup
Les-Plats-de-St-Clément
Desservant : Abbé Gendron
Dimanche : Messe à 10h00 
Samedi : Messe à 17h30
Catéchisme : samedi à 16h00
Cours de Doctrine pour adultes : 
dimanche après la messe tous les 15 
jours.

Carmel du Cœur-Immaculé-de-Marie
15, La Grangeotte à Eynesse
Aumônier : Abbé Ledermann
Messe tous les jours à 8h00 

Sanctuaire de Fontpeyrine
Tursac
Desservant : Abbé Salaün
Messe 1 fois par mois, le samedi matin 
à 10h30

Ecole Sainte Jeanne d’Arc
48, rue Jules Michelet à Bergerac
Directeur : Abbé Salaün
Aumônier : Abbé Gendron
Grande section à CM1

Messe d’école le vendredi à 11h00
sauf 1er vendredi du mois et fêtes de 1ère classe

Une conférence du général Legrier sur le 
Mouvement Catholique des Familles à l’école 
Sainte Jeanne d’Arc à 20h00

Vendredi 30 mars 

 cercle Sainte-Foy

Périgueux

Jeudi-Saint, 5 avril 19h30. Messe vespérale suivie de l’adoration.
Confessions pendant l’adoration.

Vendredi-Saint, 6 avril 15h. Chemin de Croix. 
18h. Fonction liturgique. 
Confession de 16h30 à 17h30.

Samedi-Saint, 7 avril 22h. Vigile pascale.

Dim. de Pâques, 8 avril  10h30. Messe chantée.

Les-Plats-de-St-Clément
Confessions une heure avant chaque office.

Jeudi-Saint, 5 avril 20h. Messe vespérale suivie de l’adoration.
Confessions pendant l’adoration.

Vendredi-Saint, 6 avril 15h. Chemin de Croix suivi de la fonction 
liturgique.

Samedi-Saint, 7 avril 22h30. Vigile pascale.

Dim. de Pâques, 8 avril  10h. Messe chantée.

Lundi de Pâques, 9 avril. 9h. Messe basse.

Bergerac

Lundi-Saint, 2 avril 11h. Messe d’école. 
18h30. Messe.

Mardi-Saint, 3 avril 7h15. Messe. 
11h. Messe d’école.

Mercredi-Saint, 4 avril 18h30. Messe.

Jeudi-Saint, 5 avril 8h. Office des Ténèbres 
18h. Messe vespérale 
19h30 à 23h30. Adoration silencieuse.
Confessions pendant l’adoration.

Vendredi-Saint, 6 avril 8h. Office des Ténèbres. 
17h30. Chemin de Croix. 
18h45. Fonction liturgique. 
Confession de 16h30 à 17h15.

Samedi-Saint, 7 avril 8h. Office des Ténèbres. 
22h30. Vigile pascale. 
Confession de 16h à 19h et de 21h à 22h15.

Dim. de Pâques, 8 avril  10h. Confessions. 
10h30. Messe chantée. 
18h. Vêpres et Salut du T.S.S.

Fontpeyrine  Messes les samedis 21 avril et 12 mai


